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Séance du lundi 26 mars 2018
 

D-2018/109
Convention cadre entre la Ville de Bordeaux et Bordeaux
Métropole relative à la création de "trottoirs vivants" par
la végétalisation des trottoirs et leur gestion. Décision.
Autorisation.
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération en date du 25 mars 2013, la Ville de Bordeaux a décidé d'expérimenter
le fleurissement des trottoirs en éditant un guide de végétalisation des rues et une charte
d'engagement des habitants.
 
Cette démarche consiste à proposer aux habitants de participer au fleurissement de leurs trottoirs,
permettant ainsi l'embellissement et l'amélioration du cadre de vie et la création de cheminements
agréables. Ce dispositif permet aussi de favoriser les échanges entre voisins et de développer la
place de la nature et la biodiversité en ville, y compris dans les espaces denses. Les habitants
désireux de s'engager dans cette démarche peuvent faire leur demande sur le site « Bordeaux ma
ville » ou auprès de leur mairie de quartier. Depuis mars 2014, 4 966 mini fosses de plantations
ont été réalisées, ce qui montre l’engouement des habitants pour cette démarche.
 
De son côté, le Conseil de Communauté du 20 décembre 2013 adoptait une convention
permettant aux communes de proposer à leurs habitants de jardiner dans la rue en végétalisant
les trottoirs.
 
Les retours d’expériences des communes ont abouti à réviser la convention communautaire. Ainsi,
une nouvelle convention cadre a été adoptée lors du Conseil Métropolitain du 19 mai 2017. Elle
a pour objet :
 

- de définir les modalités légales et règlementaires ainsi que les modalités techniques
autorisant la plantation directement en pleine terre ou la réalisation de mini fosses de plantation ;

- de définir le principe d'intervention de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux
pour l'aménagement du trottoir aux fins de plantations directement en pleine terre ou pour son
ouverture afin d'aménager les mini fosses de plantations ;

- d'arrêter les obligations de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux dans le respect
des principes suivants : maintien de l'intégrité du trottoir, des réseaux et de la sécurité des usagers
du fait de l'encombrement du trottoir.
 
En conséquence, nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à adopter la convention cadre.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2018/110
Bourses nationales agricoles attribuées aux élèves du lycée
horticole Camille Godard. Année scolaire 2017/2018.
Autorisation. Décision.
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Commission Départementale des Bourses Agricoles de l’Enseignement Agricole Privé, qui
s’est réunie le 6 Octobre 2017, a attribué des bourses d’études à 43 élèves du Lycée Horticole
Camille Godard de la Ville de Bordeaux au Haillan.
 
Le montant de ces bourses, reconductions et nouvelles attributions confondues, s’élève pour
l’année scolaire 2017-2018 à 38 000 €.
 
Il y aura lieu de régler sur l’exercice 2018, pour le cycle secondaire, les 2 derniers trimestres de
l’année scolaire 2017-2018, soit 21 000 €, ainsi que le 1er trimestre de l’année scolaire 2018-2019
estimé à 25 000€.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M. Le Maire
à ouvrir dans le cadre du budget 2018 :
 
- Une recette de 46 000€ pour permettre l’encaissement de cette somme,
- Une dépense d’un crédit correspondant, afin de pouvoir payer aux élèves bénéficiaires, la
somme qui leur est attribuée.
 
Cette recette sera encaissée sur le CDR Lycée Horticole, n° opération P038O001, AP/EPCP
P038E02, Fonction 22, Tranche P038O00T18
Et
La dépense sur le CDR Lycée Horticole, n° opération P038O001, AP/EPCP P038E02, Fonction
22, Tranche P038O00T16.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE

Personne ne s’exprime sur la 110 ? Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? Merci.

 

MME JARTY-ROY

La délégation de Madame Elizabeth TOUTON, délibération 115 également.
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D-2018/111
Lycée horticole professionnel Camille Godard. Attribution
des bourses municipales. Année scolaire 2017/2018.
Autorisation
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Au cours de la séance du 2 février 2018 du Conseil d’Administration du lycée horticole
professionnel Camille Godard de la Ville de Bordeaux, il a été décidé d’attribuer aux élèves, une
bourse municipale annuelle pour l’année scolaire 2017-2018.
Celle-ci sera attribuée suivant les critères définis par les délibérations n°1997-00598 du 24
novembre 1997 et n°2015-00216 du 27 avril 2015, à savoir :
 

- être bénéficiaire des bourses nationales,
- avoir un coefficient familial inférieur ou égal à 700 euros.

 
Le montant de la bourse municipale sera déterminé en fonction du lieu de résidence de l’élève,
à savoir :
 

- 319 euros pour les élèves demeurant à Bordeaux,
- 159.50 euros pour les élèves demeurant hors Bordeaux.

 
Cette disposition concerne 1 élève demeurant à Bordeaux et 18 élèves demeurant hors Bordeaux,
la liste des bénéficiaires est annexée au présent document.
 
Aussi, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les propositions du
Conseil d’Administration du Lycée Horticole Camille Godard de la Ville de Bordeaux et autoriser
Monsieur Le Maire à imputer les dépenses en résultant sur les crédits ouverts à cet effet au
budget de la Ville : CDR Lycée Horticole, n° opération P038O001, AP/EPCP P038E02, Tranche
P038O00T16.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

1000



Séance du lundi 26 mars 2018
 

D-2018/112
Lycée Professionnel Horticole Camille Godard. Dispositif de
tarification des repas et des hébergements des élèves pour
l'année scolaire 2017/2018 et tarification des repas des
agents. Autorisation. Signature
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Lycée Professionnel Horticole Camille Godard met à la disposition de ses élèves un service
de restauration et d'hébergement ainsi qu'un service de restauration en faveur de son personnel.
La fourniture des repas servis quotidiennement est assurée par le SIVU de Bordeaux Mérignac.
 
Au regard du fonctionnement antérieur, il est proposé de confirmer, pour l'année scolaire
2017/2018, un dispositif de facturation suivant les modalités définies ci-après :
 

1. Restauration des élèves :

 
Nous proposons de confirmer l'application d'un prix forfaitaire de 2.40 €uros, suivant la moyenne
du tarif le plus bas et celui du plus haut, conformément à la délibération n°20010586 du 29 octobre
2001 fixant la tarification des repas servis dans les écoles de la Ville.
 

2. Hébergements des élèves :

 
Le Lycée Professionnel Horticole Camille Godard n'étant pas pourvu d'internat, il doit rechercher
des partenaires publics (lycées) et privés (fondation) susceptibles d'accueillir ses élèves dans les
meilleures conditions possibles.
 
Pour l'année scolaire 2017/2018, les élèves sont accueillis dans les structures suivantes :
 
- L'Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation professionnelle Agricole de
Bordeaux Gironde à Blanquefort,
 
- Le Lycée Jehan Duperier à Saint-Médard-en -Jalles,
 
- La Fondation des Apprentis d'Auteuil, site de l'IIES St Joseph à Blanquefort.
 
Le coût annuel facturé par le Lycée Professionnel Horticole Camille Godard à chaque famille est
fixé à 834.84 €uros, payable par trimestre scolaire, et variant en fonction des périodes de stage
et des absences.
 

3. La restauration du personnel municipal et des enseignants du Lycée :

 
Nous proposons d'appliquer la facturation établie par la délibération n°2014/375 relative à la
nouvelle tarification du prix des repas de la restauration collective des agents de la Ville, prenant
en considération leur Indice Majoré, à savoir :
 
T1 - Indice jusqu'à 350 2.31 €
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T2 : Indice de 351 à 428 2.59 €

 
T3 : Indice au-delà de 428 3.66 €
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de permettre l'application de ces tarifs
et à procéder à l'encaissement des sommes dues.
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